
Voir	en	ligne

Lettre	d'information
Newsletter	spéciale	-	sècheresse

Décision	interministérielle

Après	être	intervenue	auprès	de	la	présidence	de	la	république	et	de	différents
ministères,	Madame	 le	maire	a	saisi	 le	préfet	en	vue	d’obtenir	une	explication
concernant	 les	 rejets	 successifs	des	demandes	de	 reconnaissance	de	 l’état	de
catastrophe	 naturelle	 de	 la	 commune	 pour	 la	 sècheresse	 au	 titre	 des	 années
2019	à	2021.		
Vous	trouverez	ci-dessous	la	réponse	du	sous-préfet,	référent	départemental	en
la	 matière	 qui	 laisse	 peu	 de	 place	 à	 la	 contestation	 sauf	 à	 faire	 une	 contre
expertise	longue	et	coûteuse	en	vue	de	l’ouverture	probable	d’un	contentieux.		
Dès	le	mois	de	janvier	prochain,	la	commune	déposera	une	demande	au	titre	de
la	sècheresse	2023.		
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Contact	Mairie

MAIRIE	DE	DRÉMIL-
LAFAGE

Adresse	:	1	allée	de	l’Église
31280	Drémil-Lafage
	
Téléphone	:	05	61	83	64	24
	
Mail	:	infomairie@dremil-
lafage.fr
	
Fax		:		05	61	83	89	24
	

HORAIRES	D’OUVERTURE

Du	lundi	au	vendredi
Matin	:	de	8h30	à	12h00	Après
midi	-		de	15h00	à	17h30		
	
Le	vendredi
Matin	:	de	8h30	à	12h00	Après-
midi	-		de	15h00	à	17h00
	
Samedi
-	de	10h00	à	12h00

Cet	email	a	été	envoyé	à	{{contact.EMAIL}}
Vous	l'avez	reçu	car	vous	êtes	inscrit	à	notre	newsletter.

Se	désinscrire
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